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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DU LAOS RELATIF AU 
RENFORCEMENT DES SERVICES GÉOGRAPHIQUES NATIONAUX 
EN RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE LAO

Le Gouvernement de la République de Finlande (la « Finlande ») et le 
Gouvernement de la République démocratique populaire lao, ci-après dénommés 
conjointement « les Parties »,

Désireux de renforcer les relations cordiales qui lient les deux États et leurs peuples,
Rappelant la Déclaration du Millénaire et les Objectifs du Millénaire pour le 

développement,
Confirmant l'éradication de l'extrême pauvreté comme l'objectif principal de la 

coopération entre les Parties,
Réaffirmant leur attachement à l'harmonisation des activités de coopération au 

service du développement,
Notant que la responsabilité globale du Renforcement des services géographiques en 

République démocratique populaire lao (« le Projet ») incombe à la République 
démocratique populaire lao,

Sont convenus, à l'égard du projet de Renforcement des services géographiques 
nationaux en République démocratique populaire lao, de ce qui suit :

Article I. Champ d'application et objectif

1. Le Projet est mis en œuvre conformément au Descriptif et au budget de Projet, 
en date du 8 janvier 2010 et en annexes IV et V du présent Accord, ainsi que dans le 
respect des programme de travail et budgets annuels à arrêter d'un commun accord.

2. L'objectif global du Projet est de réduire la pauvreté et d'améliorer la gestion des 
terres, la gestion durable des ressources naturelles et la bonne gouvernance par le soutien 
au développement de services nationaux d'information spatiale. Le Projet est destiné à 
fournir un appui au Département géographique national (DGN) pour créer, maintenir, 
gérer, fournir et distribuer des données géographiques fiables aux parties 
prenantes/clients publics et privés et pour planifier, budgétiser et gérer ses services 
d'information en République démocratique populaire lao.

Article II. Principes de coopération

1. La coopération entre la Finlande et la République démocratique populaire lao se 
fonde sur le respect des droits de l'homme, des principes démocratiques, de la bonne 
gouvernance et de l'État de droit et ces principes constituent les éléments essentiels du 
présent Accord.
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2. Le Projet est mis en œuvre conformément aux principes de transparence et de 
dialogue ouvert.

Article III. Autorités compétentes et agence d'exécution

1. Le Ministère des affaires étrangères de la Finlande, représenté au Laos par 
l'ambassade de Finlande à Bangkok, et le Ministère de la planification et de 
l'investissement de la République démocratique populaire lao sont les Autorités 
compétentes pour représenter leurs Gouvernements respectifs dans les questions relatives 
au présent Accord et sont également autorisés à conclure des accords sur la poursuite de 
ce Projet, y compris les phases ultérieures possibles qui n'affectent en aucun cas 
l'ensemble des responsabilités des Parties.

2. La responsabilité de la mise en œuvre du Projet incombe au Département 
géographique national de la République démocratique populaire lao qui a également le 
droit de représenter le Ministère de la planification et de l'investissement dans les 
questions relatives à la mise en œuvre du Projet et n'affectant pas les responsabilités 
globales de la République démocratique populaire.

Article IV. Financement de la Finlande

La contribution de la Finlande à la mise en œuvre du Projet/Programme pour la 
période 2010-2013 est d'un maximum de six millions d'euros (6 000 000 euros), octroyée 
sous forme de subvention et sous réserve de l'approbation parlementaire annuelle en 
Finlande. Toutefois, la contribution ne peut être utilisée qu'à hauteur du montant réel 
nécessaire pour couvrir les coûts résultant de la mise en œuvre du Projet, comme indiqué 
dans le descriptif de Projet.

Article V. Financement de la République démocratique populaire lao

1. La République démocratique populaire lao prend en charge les coûts, d'un 
montant d'environ cinq cent mille euros (500 000 euros, soit environ 348 millions de kips 
du Laos), comme contribution à la mise en œuvre du Projet tel que spécifié dans le 
descriptif de Projet.

2. Toutes les ressources financières et autres nécessaires à la mise en œuvre du 
Projet dépassant la contribution de la Finlande seront apportées par la République 
démocratique populaire lao.

Article VI. Marchés

1. La Finlande se procure les services de soutien prévus dans le descriptif de Projet 
et conclut un contrat avec une agence de conseil avec l'accord de la République 
démocratique populaire lao. D'autres marchés seront passés dans le cadre du Projet 
comme convenu entre la Finlande et la République démocratique populaire lao.

2. Aucune offre, aucun cadeau, paiement ou avantage de toute nature, qui serait ou 
pourrait être interprété comme une pratique illégale ou de corruption, n'est accepté, soit 
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directement ou indirectement, à titre d'incitation ou de récompense pour l'attribution ou 
l'exécution de marchés.

3. Tous les marchés sont être exécutés conformément aux principes comptables 
généralement admis et les bonnes pratiques en matière de passation des marchés. Les 
appels d'offres ainsi que les contrats d'approvisionnement comprennent, respectivement, 
une clause sur la possibilité de rejet de l'offre et de l'annulation du marché, en cas 
d'éventuelles pratiques illégales ou de corruption liées à l'attribution ou à l'exécution du 
marché. En outre, les dommages ou pertes causés à l'acquéreur, en cas de l'annulation du 
marché, sont compensés par le fournisseur.

Article VII. Informations

1. Les Parties :
a) s'informent mutuellement de tout événement ou situation susceptible d'affecter 

la mise en œuvre du Projet;
b) veillent à ce que toutes les autorités et organisations compétentes soient 

informées du présent Accord et du Projet.
2. Les Parties ont le droit de diffuser des informations sur le Projet, y compris le 

présent Accord, à l'intention du grand public et d'autres parties intéressées.
3. Toute publication ou autre document produit dans le cadre du Projet mentionne 

que le Projet est ou a été mis en œuvre avec la contribution financière de la Finlande et 
dans le cadre de la coopération finlandaise pour le développement.

Article VIII. Suivi et rapports

La mise en œuvre du Projet fait l'objet de rapports selon les directives fournies dans 
le descriptif du Projet annexé au présent Accord. Les rapports sont préparés 
conformément aux principes arrêtés d'un commun accord.

Article IX. Audit

République démocratique populaire lao autorise des représentants de la Finlande à 
procéder à toute inspection ou vérification de la mise en œuvre du Projet. Cette 
inspection ou vérification peut également être initiée par la République démocratique 
populaire lao.

Article X. Consultations

1. Les Parties se mettent à la disposition l'une de l'autre pour des consultations 
mutuelles pour :

a) assurer le suivi de la coopération; et
b) évaluer la réalisation des objectifs de coopération ainsi que les buts et objectifs 

du Projet.
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2. Les Parties se communiquent mutuellement toutes les informations nécessaires 
aux fins des consultations.

Article XI. Responsabilité

1. La République démocratique populaire lao assume tous les risques découlant de 
la mise en œuvre des projets et des programmes entrant dans le cadre du présent Accord. 
La République démocratique populaire lao se charge de traiter les réclamations qui 
pourraient être soumises par des tiers contre la Finlande, les agences de conseil ou tout 
membre de leur personnel ou contre une personne employée par la Finlande. La 
République démocratique populaire lao dégage la Finlande, les agences de conseil ou tout 
membre de leur personnel ou une personne employée par la Finlande, de toute 
responsabilité à l'égard des créances et dettes résultant de la mise en œuvre des projets et 
des programmes.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si la réclamation ou la responsabilité résulte 
d'une faute lourde, d'une faute intentionnelle ou d'un comportement criminel constaté par 
un tribunal de la République démocratique populaire lao, à la satisfaction de la Finlande.

3. Si une réclamation est faite en vertu du paragraphe 1 ci-dessus, la République 
démocratique populaire lao a le droit d'exercer et de faire respecter tout droit de 
compensation, de contre-réclamation, d'assurance, d'indemnité, de contribution ou de 
garantie à laquelle la Finlande, les agences de conseil ou un membre de leur personnel ou 
une personne employée par la Finlande peut avoir droit.

Article XII. Suspension

1. Chaque Partie a le droit, après avoir consulté l'autre Partie, de suspendre en tout 
ou en partie le financement du Projet dans les circonstances suivantes :

a) chacune des Parties considère que l'autre Partie a manqué à l'un des éléments 
essentiels du présent Accord visés à l'article II.

b) le financement par l'autre Partie n'est pas apporté, conformément au présent 
Accord et au descriptif de Projet;

c) manquement à toute autre obligation en vertu du présent Accord ou du descriptif 
de Projet;

d) la gestion du Projet est jugée insatisfaisante;
e) des circonstances gênent ou risquent de gêner la mise en œuvre du Projet ou la 

réalisation de ses buts et objectifs; ou
f) la suspension est justifiée par un changement fondamental des conditions dans 

lesquelles le Projet a été lancé.
2. La suspension est levée dès que l'évènement ou les événements qui ont donné 

lieu à la suspension ont cessé d'exister.
3. La Finlande se réserve le droit de réclamer le remboursement en tout ou en 

partie de sa contribution si des preuves sont apportées quant à sa mauvaise utilisation ou 
sa justification incorrecte.
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Article XIII. Produits de base

1. Les produits de base achetés ou importés en République démocratique populaire 
lao, en vertu du présent Accord aux fins du Projet, sont à la disposition exclusive du 
Projet.

2. Les produits de base deviennent la propriété de la République démocratique 
populaire lao à l'achèvement du Projet, sauf accord contraire des Parties.

Article XIV. Dispositions particulières

1. Les conditions générales relatives aux agences de conseil, au personnel et aux 
produits de base sont définies dans les Annexes I à III qui constituent une partie 
intégrante du présent Accord.

2. La République démocratique populaire lao accorde aux agences de conseil, aux 
membres de leur personnel et aux personnes employées par la Finlande, ainsi qu'à leurs 
familles, un traitement non moins favorable que celui accordé aux agences et au 
personnel de tout autre pays ou organisation internationale de coopération au service du 
développement.

3. Les autres obligations des Parties sont précisées dans le descriptif de Projet.
4. Les Parties ont le droit de procéder à une évaluation au cours de la mise en 

œuvre et à l'achèvement du Projet.
5. Les activités de planification et d'évaluation du Projet arrêtées d'un commun 

accord constituent une partie intégrante du Projet et sont régies par les dispositions du 
présent Accord.

Article XV. Entrée en vigueur, dénonciation, modifications et règlement des différends

1. Le présent Accord entre en vigueur dans les 60 jours qui suivent la date de sa 
signature et reste en vigueur jusqu'à ce que toutes les obligations découlant du présent 
Accord soient dûment remplies par les Parties, sauf dénonciation prématurée par l'une 
quelconque des Parties moyennant un préavis écrit à cet effet adressé trois mois avant la 
dénonciation.

2. Si l'une des Parties estime souhaitable d'apporter une modification à une 
disposition du présent Accord, elle peut demander des consultations avec l'autre Partie 
par le biais de son Autorité compétente. Toute modification ne concernant pas les 
responsabilités globales des Parties est convenue par écrit entre les Autorités 
compétentes.

3. Tout différend né de l'application ou de l'interprétation du présent Accord est 
réglé à l'amiable par voie de négociations entre les Autorités compétentes.

FAIT à Vientiane, le 3 février 2010, en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise.

Pour le Gouvernement de la République de Finlande :
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Sirpa Maenpaa
Ambassadeur, Ambassade de Finlande à Bangkok

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao :

Boviengkham Vongdala
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Vice-ministre, Chef de cabinet, Premier ministère
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ANNEXE I

CONDITIONS RELATIVES AUX AGENCES DE CONSEIL

1. Définition
Aux fins du présent Accord, l'expression « agences de conseil » désigne toute 

autorité publique et entreprise publique ou privée ainsi que tout organisme, qu'il soit 
public ou privé, national ou international, approuvé par les Parties et engagé par le 
Ministère des affaires étrangères de la Finlande pour fournir des services d'appui dans le 
cadre de la mise en œuvre des projets et programmes.

2. Obligations de la Finlande
La Finlande prend en charge les frais et les coûts des agences de conseil, à 

l'exclusion des coûts imputés à la République démocratique populaire lao, tel qu'il est 
indiqué au paragraphe 3 ci-dessous.

3. Obligations de la République démocratique populaire lao
La République démocratique populaire lao, sauf convention contraire dans un 

Accord spécifique :
a) délivre aux agences de conseil, gratuitement et sans retard injustifié, tous les 

permis et autorisations nécessaires;
b) fournit agences de conseil; dans l'exercice de leurs fonctions officielles, les 

installations de bureaux, les moyens de communication et d'autres services et en prend en 
charge les frais.

c) exonère les agences de conseil de tout impôt direct ou indirect et toutes autres 
charges sur tous les émoluments qui leur sont versés par des fonds ou des ressources 
externes à la République démocratique populaire lao pour les services qu'elles rendent en 
République démocratique populaire lao en vertu du présent Accord;

d) n'impose aucune restriction sur les devises ou le change sur des fonds transférés 
en République démocratique populaire lao par les agences de conseil, dans le respect des 
lois de la République démocratique populaire lao, et destinés à l'exécution des projets et 
des programmes; elle autorise l'exportation de ces fonds et facilite l'ouverture de comptes 
bancaires;

e) accorde une dérogation aux agences de conseil en matière de licences 
professionnelles, de permis et d'autres exigences semblables;

f) accorde une dérogation aux agences de conseil en matière d'obligation de 
soumettre aux autorités de la République démocratique populaire lao des déclarations 
fiscales ou financières requises des personnes ou des sociétés privées;

g) délivre dans les plus brefs délais, gratuitement, les licences d'importation et 
autres permis nécessaires pour l'importation du matériel destiné à l'exécution d'un projet 
ou d'un programme;

h) exonère le matériel de tous les droits de douane, taxes et autres frais connexes 
relatifs à leur entrée République démocratique populaire lao ou à leur sortie, ou prend en 
charge tels droits et taxes, et exonère le matériel de toutes les interdictions et les 
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restrictions à l'importation et à l'exportation, et assure la rapidité et la sécurité de 
réception, l'abordage, la manutention, le retrait d'entrepôt et la réexpédition ainsi que le 
stockage et le transport ultérieur du matériel importé; et

i) facilite l'immatriculation des véhicules importés en République démocratique 
populaire lao.
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ANNEXE II

CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL

1. Définition
Aux fins du présent Accord, le terme « personnel » désigne le personnel employé par 

les agences de conseil ainsi que les personnes employées par la Finlande dans le cadre de 
la mise en œuvre des projets et des programmes visés par le présent Accord.

2. Obligations de la Finlande
2.1. La Finlande prend en charge les salaires, frais et coûts du personnel, à 

l'exclusion des coûts imputés à la République démocratique populaire lao tel qu'il est 
indiqué au paragraphe 3 ci-dessous.

2.2. La Finlande prend en charge les frais de voyage du personnel et de leurs familles 
se rendant en République démocratique populaire lao ou la quittant.

3. Obligations du Laos
La République démocratique populaire lao adopte les mesures suivantes en ce qui 

concerne le personnel expatrié en poste sur son territoire :
a) délivre aux membres du personnel et à leurs familles, gratuitement, et sans 

retard injustifié, des visas entrées et sorties multiples, des permis de travail et des cartes 
de séjour ainsi que d'autres permis et autorisations nécessaires pour toute la durée de leur 
mission;

b) facilite l'immatriculation des véhicules à usage privé du personnel et de leurs 
familles;

c) facilite la délivrance du permis de conduire national au personnel et à leurs 
familles;

d) exonère le personnel et leurs familles des droits de douane, taxes et autres frais 
connexes à l'égard des effets personnels ou domestiques, y compris les véhicules 
importés en République démocratique populaire lao pour leur usage exclusif dans les six 
mois qui suivent leur arrivée en République démocratique populaire lao. Les membres du 
personnel et leurs familles ont le droit d'exporter ces effets, sans droits de douane, taxes 
et autres frais connexes;

(i) dans le cas où l'un des effets visés à l'alinéa d) ci-dessus est endommagé, 
que les coûts de réparation s'avèrent déraisonnables, ou est perdu sans 
négligence de la part du personnel et de leurs familles, l'exonération visée à 
cet alinéa s'applique à l'importation de nouveaux effets indépendamment 
d'une quelconque limite de temps;

(ii) si le personnel ou les membres de leurs familles, vend en République 
démocratique populaire lao l'un des effets visés à l'alinéa (d) ci-dessus à une 
personne qui ne bénéficie pas des mêmes privilèges, cette dernière est tenue 
de payer tous les droits de douane, taxes et autres frais connexes;

e) exonère le personnel de l'impôt sur le revenu, de tous les autres impôts directs et 
taxes, y compris les cotisations des régimes nationaux de sécurité sociale, sur tous les 
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émoluments versés pour les services en République démocratique populaire lao en vertu 
du présent Accord;

f) exonère le personnel et les membres de leurs familles de l'obligation de 
déclaration fiscale ou financière en République démocratique populaire lao qui est 
requise de ses citoyens ou des étrangers résidant sur son territoire;

g) n'impose aucune restriction sur les devise ou le change des fonds transférés en 
République démocratique populaire lao par le personnel et leurs familles pour leur usage 
exclusif, autorise le change et l'exportation de ces fonds et facilite l'ouverture de comptes 
bancaires;

h) accorde une dérogation au personnel en matière de licences professionnelles, de 
permis et d'autres exigences semblables;

i) veille à ce que le personnel et leurs familles jouissent de la protection de la loi;
j) accorde au personnel et à leurs familles les mêmes facilités de rapatriement, en 

cas de crises nationales ou internationales, que celles accordées au personnel des 
missions diplomatiques;

4. Autres dispositions
4.1. La République démocratique populaire lao a le droit de demander le rappel ou le 

remplacement de tout membre du personnel, dont la performance professionnelle ou la 
conduite est jugée insatisfaisante. Avant d'exercer ce droit, la République démocratique 
populaire lao consulte la Finlande.

4.2. La Finlande a le droit, moyennant un préavis écrit adressé à la République 
démocratique populaire lao, de rappeler un membre du personnel. Avant d'exercer ce 
droit, la Finlande consulte, sauf en cas d'urgence particulière, la République 
démocratique populaire lao et, sur demande, s'emploie à fournir un remplacement 
convenable.

4.3. L'ambassade de Finlande à Bangkok (Thaïlande) et le Ministère des affaires 
étrangères de Finlande à Helsinki sont informés dans les plus brefs délais en cas 
d'arrestation ou de détention, pour une raison quelconque, de tout membre du personnel 
ou de membres de leurs familles, ou en cas de poursuites pénales engagées contre eux. 
Les représentants de la Finlande sont autorisés à rendre visite à la personne arrêtée ou 
détenue. Le prévenu a le droit d'être représenté par un avocat.

22



I-49318

ANNEXE III

CONDITIONS POUR LES PRODUITS DE BASE 

1. Définition
Aux fins du présent Accord, l'expression « produits de base » désigne les biens, 

matériaux, véhicules, machines, matériels et tous les autres éléments apportés par la 
Finlande pour des projets et programmes en vertu du présent Accord.

2. Obligations de la Finlande
La Finlande :
a) prend en charge les coûts réels tels que l'achat, le transport et, le cas échéant, 

l'assurance, liés à chaque expédition de produits de base;
b) prend en charge la livraison des produits de base en République démocratique 

populaire lao;
c) exige que les agences de conseil notifient aux organismes désignés en 

République démocratique populaire lao la date prévue de l'arrivée des expéditions dès 
l'envoi, et transfèrent les documents d'expédition, les factures et toutes autres 
informations connexes.

3. Obligations du Laos
La République démocratique populaire lao, sauf convention contraire dans un 

Accord spécifique :
a) informe, le cas échéant, la Finlande de la documentation requise pour les 

procédures relatives à un dédouanement;
b) délivre, promptement et gratuitement, les licences d'importation nécessaires et 

autres permis pour l'importation de produits de base;
c) prend à sa charge les droits de douane, taxes et autres frais connexes relatifs à 

leur entrée en République démocratique populaire lao, et ne frappe les produits de base 
d'aucune interdiction ou restriction à l'importation et à l'exportation;

d) assure la rapidité et la sécurité de réception, l'abordage, la manutention, le retrait 
d'entrepôt et la réexpédition ainsi que le stockage et le transport ultérieur des produits de 
base importés;

e) prend toutes les mesures adéquates et engage toute action jugée nécessaire en ce 
qui concerne les réclamations concernant les pertes ou dommages, de tout ou partie, de 
cargaisons de produits de base et en informe la Finlande dans les plus brefs délais;

f) prend la responsabilité exclusive et supporte tous les coûts des mesures visées à 
l'alinéa (d) ci-dessus si les produits de base ont été livrés en République démocratique 
populaire lao;

g) facilite l'immatriculation des véhicules importés en République démocratique 
populaire lao.

4. Autres dispositions
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4.1. Les produits de base sont à la disposition exclusive du projet ou du programme 
en question au cours de sa mise en œuvre.

4.2. À la fin du projet ou du programme, les produits de base deviennent la propriété 
de la République démocratique populaire lao, sauf si les Parties en conviennent 
autrement.
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